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(Potut 8 de l'ordre-.du 1 Jour) 

1. 

J.f. c.~~ton a exauii~W ot ~"' le appol't té.· ~n> ~·· a•oawmlii1 
(dO()Ument E/9 •. 1/73). 
2~· . . . -. -
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En conaéquanco, la co.mmissio:l pt-ésente les concluoicna at recommanil.a ti one . 
auxquelles elle a abouti touchant ce p1~blème 1 at leo raisona qui les ont 

motivées. 

Sous..Com!_~<?_!~l t 9DlPl_~L~~..i!.la.....!L~J1;!.. té éco~l?.:!:S~~::92~~~ 
du dév~EP;pement économique 

3. La Commission recommande que l'on su~priœe la Sous-Commission de 

l'emploi et de h stabilité économique et la Soue-Commission du développement 

économique ct que l'on fasse aider la Ccmmission d.$ns ses trevaux par le 

Secrétariat ronforcé, éventuellement par une augmentation d'effectif, 

par des groupes spéciaux d'experts et par dea experts choiéis et nommés 

à titre personnel par le Secrétaire général pour s'acquitter de tâches 

précises proposées par la Commission ~·ii pour faire rapport à la Commission 

à titre pe:::-son..'1el. Les experts particuliers et ceux llee groupes spéciaux 

pOUl:•raient être choisis pa.:- le Secrétaire général sur la base de leurs 

conne.issances spéciales dc,ns des domaines particuliers et sans tenir 

compte dè leur lieu de résidence; ils seraient nommés pour une période assez 

longue pour leur pe~mettre da terminer le travail qui leur aerait confiéo 

En choisissant ces experts, le Secrétaire général userait, chaque fois 

qu'il sera à propos, des moyens d~t les institutions spécialisées disposent 

dans laure domaines respectifs. 

4. La Commission désire présenter plusieurs remarquee à propos de cette 

recommandation et exposer certaines dea raisons qui l'ont amenée à cette 

F=======-conclusion. 
a) En recommanda-~t la suppression des deux Sous-commiesior~, la 

1 

Commission ne veut en aucune façon soue-entendra la moindre 

cTitique à l'égard des msmbres des Sous-Commissions. Le 

Comité pense que les raisons de l'incapacité de remplir leurs 

tâchee dans JBquelle les deux Sous-commissions se sont trouvées 

sont !r~érentee à la façon ~âms dont ellec sont constituées 

et aux car~itione nana lesquelles elles ont dÛ accomplir leur 

travail. 

b) Alors qu'ils étaient invités à procéder à une analyse obJective 

et acientifiqua dea problèmes dont ils étaient saisie, les membres 

des deux Sous-Con~issione se sont trouvés, pour une raison ou 

une autre, dans la situation d'avoir à se faire les représentants 

d'attitudes gouvernementales et ont dÛ en conséquence consacrer 

beaucoup dll temps limité dont ils disposaient à concilier les 

doctrines économiques et politiques divergentea de leurs gouverne­

ments. Il existe bien des moyens et bien des occasions de 
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concilier les points de vue des différents gouvernements, 

dans les rouages des Nations Unies, à la. Co!flllliesion elle-même, 

au Conseil économique et eocia.J. eJG à 1 1 Assemblée générale, 

quj_ sont expressément cons ti tuée à cette fin. De Pa ·.rte de 

la Commission, les études, lea rapports et les analyses 

techniques qt1e lee Soue-commissions n 1 ont pe.s été en mesure, 

dans le passé, de fournir d'une manière eatiefaisante, contribue­

ront dans une large mesure à augt'lenter la valeur des travaux 

accomplie par ces organismes. 

c) En tant qu'experts, les membree des Sous-commissions doivent 

entreprendre des enquêtes a:1t..aillées sur les problèmes du 

dé7eloppement économique et de la stabilité économique. Or, 

les problèmes qui se posent cians cee domaines sont si complexee . ~ 

et exigent une telle variété de cQ-nnaieeancee epé<~ialee 

dans un grand nombre d.e bl'anches qu 1on ne peut s'attendre 

raisonnablement à ce que le ~ême grcupe restreint d'experte 

po~sède dans tous lee cas la compétence nécessaire pour traiter 

lee nombreux problèmes dont. il eat saisi. 

d) La rareté des sessions des Sous-Commissions, qui se rétmissent 

une fois par an pendant deux ou trois semaines, lee a empêchées 

d'entreprendre des enquêtes approfondies et de formuler des 

conclusions sous une forme et d 1 m1e manière qui les rendent 

facilement utilisables par la Commission. ~~s ces conditions, 

la contribution apportée par lee deux Sous-Commissions, 

/ 

' contribution que représentent les rapports de chacune d'elles, 

n'a présenté qu 7une vale~ limitée. Les Soue-Commissions n'ont 

pas pr~senté des analyses satisfaisantes des problè~es et n'ont 

pas donné de précisions suffisantes pour permettre à la 

Commission de faire au Conseil des propositions concrètes. 

e) La Commission pense en outre que le travail exigé d'elle, 
-·· 

et dont de~ient se cl~rger les Sous-Co~aeions,pourra1t 

être accompli de manière efficace si l'on procédait de la 

façon ~econm:Jandée plus haut au paragraphe 3. La Commission 
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a ,souligné la nécessité de donner une grande souplesse aux 

méthodes de consultation, compte tenu des restrictions d'ordre 

budgétaire. Un tel arrangement assurerait également uno 

plus grande soupl&sse en ce sens que di vara groupas d 1 E:xpel~ts 

pourraient travailler en môme temps à divers problèmes à 

meem·e qu'ils se présen~a:ra.ianto ~e les travaux de ces groupes 

d'experts aboutissent à des conclusions unanimes ou à des . . j 

rappOJ::'ts de D..'l.jori té et de rr.inori té résul te.nt de conceptions 

dive:::-ge:ntes) ils traiteraient, àans tous les cas, de questions 

concrè+,f3s, nettem<:3rrli détermin08s et envisagées sous tcus leu:cs 

aspects, et pourraient offrir ~a base d'une action déterminée. 

Ma_TJ.d~~ d~ ~-CO.EJ~l_êe~:l~~~i+.~.~-!.?~'l_!?-2_:tll1_1~~2,~~~~ 
5· De l~a.vis de la Cc:!mllis s ion, son ma1Y-:e. t actuel lui per:met de 

s'acquitter des fonc "i.:ioHs qil~elle r,a t dew~ir..é3 à exercer., Le DJandat 

actuel est de portée générale; la Comro.i~:~bion est che,~gée de donner des 

avis sur les questions qui lui sont soumises par le Conseil, ou de 

faire rapport, de sa propre initiative, sur des protl0mes qui lui 

paraissent mériter de retenir 1 1attention et r ·.:mèrer o.ans le cadre .. de 

son mandate L'accent est mis, de façon appropriée, à la fois sur la 

question du développem~nt économique et sur celle de la stabilité 

économique et de l'emploi. 

6. Toutefois, la Commission a été gênée-9 dans les efforts qu'elle a 

entrepris pour exercer ces :fonctions, par certaines faiblesses d'organisa­

tion at par un contact insuffisant avec 1 1 évolution act.ue.lle des 

événamants et avBc les ctuestions concrètes. ctest pourquoi la Commission 

est d 1avis qu'elle devrait continuer à donner ~es avis au Conseil dans le 

cad.re de son mandat actuel, ma.is qu'il fallait apporter des améliorations 

tant dans le rapport de ses travaux à ceux du Conseil que dans le 

calendrier de ses réunions et dans l'aide et les services que peut fournir 

le Secrétaire général~ 

Relation entre les travaux de la Commission et ceux du Conseil ------------... ---
7• Pour :permettre à la Commission dès questions économiques et de 

l'emploi d'apporter 1 1aide la plus efficace au Conseil économique et 

social, les travaux de la Commission devraient être orientés plus 

particulièrement vers l'accomplissement des fonctions suivantes, qui lui 

sont assignées en vertu de son mandat. 
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a) Examii1er les divers rapports présentés, y compris ceux des 

institutions spécialisées, àes commissions régionales, ou autres 

rappo:rts q_ui fero-::1t l'objet d'un examen ultérieur par le Conoeil. IA 

Commission s'efforcerait de formuler des recorr~ndatio~~ sur les 

problèmes économiques soulevés dans ces rapports, en vue de faciliter 

et d 2e.ccélérer les travaux du Conseil. 

b) Examiner les questions économiques particuUères figu.rant à 

l'erdre du jour du Conseil économ:l.que et social et à propos desquelles 

le Conseil pourreit tirer profit des avis et 1·ecommEmdat:lons techniques 

de la Commission. Pour facillte:c 1 'exercice de cette fonction de la 

Com.mission, le Conseil devrait, chaque fois que cela lui serait 

possible, indiq_u.er de façon précise les polnts de l'ordre du jour 

au su.]et deequ.els il déoirerait particulièrement obtenir un avis. 

Toutefois, la Cœamission resterait chargée de faire rapport, de sa 1 • 

propre initiative, sur les problèmes qui, à son avis, exicent que 

l'on s'y attachent. 

Fréquenc~ __ de~ réunions ~-t aide __ ~_fourni!:__~-!~_Qg_mm!_~~!~!! 

8. a) la Com."Tlission a est:J.mé que ses réunions devraient être coordon ... 

née8 à celles du Conseil économique et social, si l'àn voulait qu'elle 

pih s 1acqui tter convenable1.1ent de ses fo:nctions. Cela signifierait 

que la Commission devrait se réunir d'ordinaire quelques semaines 

avant chacune des sessions du Conseil économique et social. Cela 

· pourrait entraîner certaines modifications des plans de rédact.ion des 

rapports et des autres documents ultérieurement soumis au Conseil. 

Pour certains rapports, cela pourrait sicnifier également l'abandon 
$i 

do la "règle des six semaines" normalement appliquée aux rapports 

des commissions. rnns les cas où la présentation, par ]J3 Secrétariat, 

de rapports à la COl:UUission aurait pour effet de rendre ces rapports 

·caducs au. moment où ils ~eraient examinés .par le Conseil, la Commission 

ne s'attendrait ~ disposer que des données préliminaires que l'on 

pourr~it raisonnablement demander au Secrétariat de fournira Toutefois, 

le Secrétariat devrait être prêt à se présenter devant la Commission 

au début de chaque session et à fournir tous renseignemeni;ïs supplé .. 

mentaires disponibles à ce moment, mais qui ne figureraient pas 

encore dana les documents offic.iels. 

---'1--
Ji Voir article 9, Rèclement intérieur du Conseil. 

• 

\ 

' 
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b) Pour permettre è. la CollïiJiasion de s 1 acquitter de ses t'onctions 

de manière plos effica~~e, et en raison de la reco:œmandation tendant à 

supp:l:'imer les Sous-Commissions, la Commission a estimé qu= il était 

essentiel de prendre des mesures appropriées pour assurer la 

présentation des annJyses et études d'experts mises à jour qui 

seraient. nécessaires. Le Secrétariat devrait organiser ses travaux 

de façon à pouvo:lr fournir à la Commission .l'aide la plus directe. 

Cela entl'aÎnerait. la présentation. de rapports et d'analyses adél!Uats , 

qui traiteraient de 1' évolution des évé1"ements et des tendances 

actuelies et dont la Commission aurait besoin pour s'acquitter 

efficace~nt de sa tâche. Cela signifierait aussi que le .Secrétaire 

' 

général, là où cela serait nécessaire, complèterait les ressources 

actuelles du Secrétariat, en fèiisant appel à des experts, ou à des 

groupes d'experts, choisis comme il est précisé plus haut au paragraphe 

.3 et qui seraient chargés d' entre};)J:·endre les enquêtes et études 

spécif1qu.es demandées pa1· la Con-.Jlli ssion. 

c) . La Commission a recwmu que, pour se" procurer les services de ces 

ex:perts et tenir des réunions suppléw.entél.:!.res, il faudrait prévoir 

au budget des dépenses supp).émantaires; mais il faudra tenir compte 

à cet égard, outre les résultat~ supplémentaires qui seront acquis, 

des économies réalisées grâce à la suppression des Sous-commissions. 

d) La Commission a proposé que l'on exél.mine la possibilité de 

créer un système pour maintenir une liaison plus étroite entre la 

Commission et le Secrétariat dans l. i ln'terva:Lle qui s~!Jtt.rtt :i.ttt:J 

sessions de la Commission. 

9. Le Colillllissaire représentant la République socialiste soviétique de 

Biélorussie, le Commissaire représentant la Tchécoslovaquie et le . 

Commissaire représentant l't~ion des Républiques socialistes soviétiques 

n'ont pas approuvé les recommandations de la Commission et ont Jugé 

nécessaire de définir de la façon suivante les tâches de la commission 

et de ses sous-commissions. 

i) Développer, sur une base commerciale normale, sans aucune 

discrimination, les relations éconoœiques entre tous les 

Etats Hembres de l'Organieaticn des Nations ,tJnies et, 

notamment, le commerce extérieur et le crédit; 

ii) Contribuer à la restauration économique d~s pays qui ont 

souffert de l'occupation :par 1 1 ennemi et des opérations 

militaires; 

\ 
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iii) contribuer au dé•,relo:ppement économique des pays et terri toiree 

1neuffisa.mmant dévelCJppée par la mise au :point de mesuree 
1 

visant à leur induetrialieatiCJn, au développement de l'agricul• 

ture,, des transporte et d'autres branches de l'économie et de 

nature ;.. assurer l'indépendance économique et nationale de 

ces pays. 

La Soue-Commission de l'emploi et de la stabilité économique doit 

a voir pour tâche fondamentale d'étudier et de prérerer lee recommanda tiODII 

de la Commission des questions économiques et de l'emploi en vue de 

réaliser le plein emploi, d'assurer le développement dea relatipne 

économiqueé entre toue lee paye et de contrtbuor à la restauration 

économique des pays qui ont souffert de l'occupation par l'ennemi et 

Gee opérations militaires. 

La Sous-commission du développement économique doit avoir pour 

tâche fondamentale d'étudier et de préparer lee recommandations de la 

Commission des questions économiques et de l 1 empl~i qui ont trait 

aux questions mentionnées plue haut, à l'alinéa c). 

En s'acquittant de leurs fonctions, la Commission des questions 

économiques et de l'eDploi et ses deux Soue-Commissions doivent s'inspirer 

du principe que l'aide économique accordée par certains paye à d'autres 

ne doit pas être subordonnée à l'attribution de privilèges d'ordre 

politique, économique ou militaire aux pays qui accordent cette aide. 




